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SEANCE DU 12 JUIN 2008 

Le douze juin  deux mille huit, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 

s’est réuni à la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Jean-Guy  LECOUTEUX, Maire. 

Etaient présents : Annie PRIEUR, Gérard DUVAL, Laurent LEFEBVRE, Florence 
LOUVET, Pascal KNOBELSPIESS, Didier LEROY, Patrice PETIT, Chryseline GAUTIER, 
Anthony RENAUD, Jean-François DESCHAMPS, Catherine MERLEN, Isabelle 
DELAISEMENT, Danièle LASNON, Odile BIGO, Véronique LOUET-TINOCO et Christian 
BRUMACHON. 

Formant la majorité  des membres en exercice. 

Pouvoirs : Marie-Claude LEGALLICIER pouvoir à Florence LOUVET et Françoise 
DENEUVE pouvoir à Chryseline GAUTIER. 

Date de convocation : 6  juin  2008   Date d’affichage : 6  juin  2008 

Nombre de conseillers :     En exercice : 19        Présents : 17          Votants :   19 

------------------------- 
Les procès verbaux des réunions précédentes ont été adoptés  à l’unanimité. 

------------------------- 

DEMANDE DU FONDS D’AIDE D’AMENAGEMENT 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal sollicite le Fonds d’Aide 
d’Aménagement auprès de la C.A.R. à hauteur de 50% du reste à financer soit 84 221.65€ 
pour subventionner  les travaux des Entrées Nord de la Commune. 
 
 Ce Fonds d’Aide d’Aménagement s’imputera comme suit :  
 

 Année 2007       40 692.00€         

 Année 2008       35 692.00€ 

 Année 2009        7 837.65€  
 
Total        84 221.65€ 
 

Le montant total de l’opération est estimé à 289 483.29€ HT.  
 
Financement 
 

 Participation du Département   121 040.00€ 

 F.A.A. (années 2007-2008 et 2009)   84 221.65€ 

 Autofinancement       84 221.64€ 
 
Total       289 483.29€ 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à signer la 
convention financière avec la C.A.R à l’unanimité. 
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RÉALISATION D’UN EMPRUNT DE 250 000€ SUR 12 ANS  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité d’emprunter la somme de 
250 000€ sur 12 ans pour financer des travaux d’investissement. 
 
Trois établissements ont été consultés et leurs propositions sont les suivantes : 
 
Durée sur 12 ans à taux fixe annuel  
                
Caisse Régionale du Crédit Agricole de Normandie Seine    4.72% 
Caisse d’Epargne de Haute Normandie       4.61% 
Crédit Local de France         4.75% 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal Décide :  
 

 De contracter un emprunt de 250 000€ auprès de la Caisse d’Epargne de Haute 
Normandie pour financer des travaux d’investissement ; soit 250 000 € à taux fixe 
de 4.61% sur une durée de 12 années, la première échéance intervenant le 20 
décembre 2008  et les suivantes le 20 décembre de chaque année. 

 

 Et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat à intervenir ainsi que toutes les 
pièces nécessaires à sa réalisation. 

                 A l’unanimité 
 

BUDGET 2008  - VIREMENTS DE CREDITS -  
Décisions modificatives  
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal vote les décisions modificatives 
suivantes :  
 

N° de CPT LIBELLE 
AUGMENTATION 
DES DEPENSES 

PREVISIONNELLES 

DIMINUTION DES 
DEPENSES 

PREVISIONNELLES 

        

  SECTION D'INVESTISSEMENT     

        

  COMPTES DE DEPENSES     

        

2182 - 92 ACQUISITION MATERIEL DE TRANSPORT  25 000.00 €  

2158 - 113 MATERIEL COUR ECOLE MATERNELLE 12 500.00 €  

2313 - 113 AMENAGEMENT COUR ECOLE MATERNELLE 17 500.00 €  

2315 - 108 ENTREES D’AGGLO – RN 15  55 000.00 € 

        

        
   55 000.00 € 55 000.00 € 
        

  
    

  
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité ces décisions modificatives.           
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EFFACEMENT DES RESEAUX ET IMPLANTATION DE CANDELABRES 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre des travaux demandés 

au Syndicat Intercommunal d’Electrification Rurale et de Gaz de la Région de Darnétal, il y 

a lieu de compléter les votes antérieurs du Conseil Municipal. 

 

Le coût estimatif réactualisé des travaux est le suivant :  

Travaux 
Montant 

des 
Travaux HT 

Montant de la 
dépense 

subventionnable 

Montant  
de la 

subvention 

Participation 
de la 

commune 

 
Montant de 

la TVA à 
préfinancer 

par la 
commune 

Poterie 
Gravettes 

 
16 500.00€ 

 
12 700.00€ 

 
5 080.00€ 

 
11 420.00€ 

 
 3 234.00€ 

Giratoire Guillet  
 3 100.00€ 

 
  3 100.00€ 

 
1 240.00€ 

 
  1 860.00€ 

 
    607.60€ 

Rte de 
Franqueville 

(complément) 

 
 8 200.00€ 

 
  8 200.00€ 

 
3 280.00€ 

 
  4 920.00€ 

 
 1 607.20€ 

 
TOTAL 27 800.00€ 24 000.00€ 9 600.00€ 18 200.00€ 

 
 5 448.80€ 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette nouvelle répartition qui 

annule et remplace les décisions prises antérieurement dont les crédits feront l’objet d’une 

imputation budgétaire pour les participations communales. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

VENTE DU TERRAIN  à la Société LOGISEINE 
Rue du Général de Gaulle 

 
 
Afin de  permettre à la Société LOGISEINE de réaliser le programme d’habitation, Rue du 
Général de Gaulle et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide de 
céder à la Société LOGISEINE la parcelle cadastrée section n° AC 151 d’une superficie de 
845m² au prix de 60€/m² et autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à  intervenir. 
 
   
                 A l’unanimité 
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REVISION DES TARIFS DE LA SALLE DES FETES 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs de 
location de la salle des fêtes à compter du 1er janvier 2009 comme suit :  
 
 
BELBEUVIENS  
 

Location de la salle des  fêtes 
 

Tarifs actuels Propositions 

Week-end 310€ 320€ 

Journée en semaine 155€ 160€ 

Location de vaisselle 100€ 100€ 

 
 
 
HORS COMMUNE  
 

Location de la salle des  fêtes 
 

Tarifs actuels Propositions 

 Week-end 520€ 535€ 

Journée en semaine 260€ 270€ 

Location de vaisselle 150€ 150€ 

 
 
 

LE PERSONNEL COMMUNAL  
 
Le personnel communal bénéficie de la mise à disposition gratuite de la salle des fêtes, 
une fois par an au maximum et pour des évènements familiaux directs (employé, conjoint 
et enfant à charge). En cas, de deuxième location dans l’année, le tarif Belbeuviens sera 
alors appliqué. 
 
Le conseil municipal adopte ces nouveaux tarifs à l’unanimité. 
 
 

REVISION DES TARIFS DE LA GARDERIE SCOLAIRE, DE L’ETUDE 
SURVEILLÉE ET DE LA CANTINE SCOLAIRE  
 
 
Sur proposition de  Monsieur le Maire, le Conseil  Municipal, révise les tarifs comme suit  
au 1er septembre 2008 
 
Garderie Scolaire  
 
 

Garderie 
 

Tarifs actuels Propositions 

Matin  0.89€ 0.91€ 

Soir de 16h a 17h  1.74€ 1.78€ 

Soir de 16h à 18 h  2.60€ 2.65€ 
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Etude surveillée  
 
 

Etude surveillée 
 

Tarif actuel Proposition 

16h15 à 17h15 0.53€ 0.54€ 

 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil, que depuis la rentrée de septembre 2004, l’étude 
surveillée est assurée par le personnel enseignant. Il précise que la collectivité règle entre 
17€ et 22€ par heure, et qu’elle supporte environ la moitié des charges engagées. 
 
Cantine Scolaire  2008/2009 
 
Le décret n° 2006.753 du 29 juin 2006, publié au journal officiel du 30 juin 2006, a mis fin 
à l’encadrement des prix des cantines scolaires pour les élèves de l’enseignement public. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire propose d’appliquer un taux d’augmentation de 
1.90% correspondant à celui de l’inflation, aux tarifs de la cantine scolaire, à partir du 1er 

septembre  2008, soit :  
 
 

Cantine Tarifs actuels 
 

Propositions 

Enfants 3.03€ 3.09€ 

Adultes 3.48€ 3.55€ 

 
 
Le conseil municipal adopte ces nouveaux tarifs à l’unanimité. 

 

MISE A DISPOSITON DE LA SALLE DES SPORTS 
 

Mise en place d’une convention entre la Commune et le Comité Régional et 
Départemental du Sport Universitaire de Haute-Normandie. 
 
Le  Comité Régional et Départemental du Sport Universitaire de Haute-Normandie 
souhaite bénéficier des installations sportives du gymnase Jacques Anquetil  pour la 
saison 2008/2009, moyennant le versement d’une indemnité de 250€ pour l’année 
scolaire. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil de signer une convention établissant les obligations 
de chacun, la durée et les conditions financières. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la proposition de 
Monsieur le Maire.  
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ORGANISATION DE CLASSES DE DÉCOUVERTE A L’ÉCOLE PRIMAIRE 
ET MATERNELLE ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
 
 AUTORISE l’Ecole Maurice Genevoix à organiser des classes de découverte. 

 
 A solliciter auprès du Conseil Général les subventions au taux le plus élevé 

possible afin d’aider  la Commune à financer ces séjours pédagogiques. 
 
 

       A l’unanimité 
 

 

 

MODIFICATION DE LA DURÉE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL D’UN 

AGENT  

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’un agent à temps non complet a 

demandé à   modifier à compter du 1er septembre 2008, la durée hebdomadaire de son 

temps de travail, soit 35 heures au lieu de 28 heures. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la proposition de 

Monsieur le Maire. 

 

 

ELECTION D’UN SECOND DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ELECTRIFICATION RURALE ET DE GAZ DE LA 
RÉGION DE DARNÉTAL  

 

Suite à la délibération du conseil municipal du 27 mars 2008, Monsieur le Maire précise 
qu’il est nécessaire d’élire un second  délégué suppléant au Syndicat Intercommunal 
d’Electrification  Rurale et de Gaz de la Région de Darnétal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la proposition  
suivante de Monsieur le Maire et désigne comme second délégué suppléant :  
 

Monsieur Jean-François DESCHAMPS  
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ELECTION D’UN SECOND DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DU LYCÉE GALILÉE DE FRANQUEVILLE SAINT 
PIERRE 

Suite à la délibération du conseil municipal du 27 mars 2008, Monsieur le Maire précise 
qu’il est nécessaire d’élire un second  délégué suppléant au Syndicat Intercommunal du 
Lycée Galilée de Franqueville Saint Pierre. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la proposition 
suivante de Monsieur le Maire et désigne comme second délégué suppléant :  

 
Madame Danièle LASNON  

 

 

ELECTION D’UN SECOND DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE LIAISON DES 
ÉLUS  

Suite à la délibération du conseil municipal du 27 mars 2008, Monsieur le Maire précise 
qu’il est nécessaire d’élire un second  délégué suppléant au Comité des Elus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la proposition  
suivante  de Monsieur le Maire et désigne comme  second délégué suppléant :  

 
Madame Annie PRIEUR  

 

ELECTION DU PRÉSIDENT ET DU VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’E.H.P.A.D 
 
Après consultation de la liste des candidats à la Présidence et à la vice-Présidence du 
Conseil d’Administration de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes, le Conseil Municipal procède au vote sur les candidats proposés :  
 
Monsieur Serge CRAMOISAN, Maire de Mesnil-Esnard, Candidat au poste de président 
de l’E.H.P.A.D : le Conseil Municipal émet un vote négatif :  
 

- Contre :       8 voix 
- Pour :          2 voix 
- Abstention : 9 voix 
 

Monsieur Jean-Paul PAPILLON, Résidant, Président du Conseil de la Vie Sociale, 
Candidat à un poste de vice-président de l’E.H.P.A.D, a obtenu 19 voix. 
 
Monsieur Jean-Pierre TREF, Adjoint au Maire de Franqueville Saint Pierre, Candidat à 
un 2ème poste de vice-président de l’E.H.P.A.D, a obtenu :  
 

- Pour :          18 voix 
- Abstention : 1 voix  
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DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT AU S.C.O.T. 
 
 
Par délibération du 27 mars 2008 le Conseil Municipal a élu un représentant au Syndicat 
Mixte pour le S.C.O.T de l’Agglomération Rouen-Elbeuf, alors que la Commune  n’en est 
pas directement membre (elle est représentée au travers de la CAR). 
 
En conséquence, cette désignation est nulle et non avenue et le Conseil Municipal  la 
retire. 
 

 

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE AUPRES DE 
LA COMMISSION DES TRANSFERTS DE CHARGES  
 
Afin d’intégrer la Commission Locale chargée de l’évaluation des transferts de charges 
des Communes de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise, il est donc nécessaire 
de procéder au vote d’un représentant. 
 
Est candidat et élu à l’unanimité : 
 
 

Monsieur Jean-Guy LECOUTEUX 
 
 
 

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE AU GROUPE 
DE TRAVAIL SUR LES FINANCES DE LA C.A.R. 
 
Afin d’intégrer le groupe de travail sur les finances de la Communauté de l’Agglomération 
Rouennaise, il est donc nécessaire de procéder au vote d’un représentant. 
 
Est candidat et élu à l’unanimité :  
 
 

Monsieur Christian BRUMACHON 
 

 

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE  
DES IMPOTS DIRECTS 
 
Désignation des candidats à proposer à Monsieur le Directeur des Services Fiscaux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal dresse la liste des candidats proposés : 
 
Commissaires titulaires :  
 
- BERTRAND née MAHIEU Brigitte   11, Rue des Hautes Voies 
- AUDUBERTEAU née BELLENGER Edmée  13, Impasse du Bout de la Ville  
- LANAVERRE née BENARD Yvonne   12, Rue du Clos Thomas 
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- JEAN Philippe      Route de Belbeuf à MESNIL-ESNARD 

- DESCHAMPS née GUILLOT Catherine  1C, Rue Marcel Denis 
- PAPOIN Olivier      19, Domaine des Beaux Champs 
- RICHARD Jean-Jacques     19, Rue du Clos des Pommiers 
- STALIN Etienne      6, Rue de la Taille 
- GENTIL Jacques      7, Impasse du Bout de la Ville 
- MARTIN Jean-Claude     74, Route de Paris 
- CANTREL Gérard      4, Chemin des Essarts 
- BRUYANT Pierre      7, Rue de la République 
- HERVE née PENNACCHIO Marie-Antoinette  18, Rue de la République 
- GUERREIRO Valter     11A, Rue Pasteur 
- HATAY Michel      10, Rue du Clos des Pommiers 
- AUBRY Jean-Yves     16b, Rue de Verdun 
 
 
 
 
Commissaires suppléants :  
 
- MORAND née HUET Monique    19, Rue des Hautes Voies 
- HERANVAL née CANIVET Françoise   31, Rue des Canadiens 
- DENEUVE Michel      10 B, Rue Pasteur 
- LEGALLICIER Jean-Jacques    Chemin de Saint-Adrien 
- L’HERNAULT Jean-Marie    7, Rue des Hautes Voies 
- PASCAUD Maurice     33, Rue de la République 
- GAND Thierry      15, Domaine des Beaux Champs 
- VIVET Jeanine      Rouen 
- DE PIERREPONT Edwige    18, Route de Mesnil-Esnard 
- BATUT Paul      16A, Rue de Verdun 
- SERVAIN Luc      2, Rue de Celloville 
- LEFEUVRE Frédéric     5D, Route de Mesnil-Esnard 
- POTVIN née CHASME Octavie    3, Rue Raoul de Mathan 
- VEPIERRE Olivier      1, rue du Closet 
- COSSON Jean-Louis     10, Route de Mesnil-Esnard 
- MAHE Dominique      10A, Route de Mesnil-Esnard 
 
                A l’unanimité
       

 

TIRAGE AU SORT DES JURÉS D’ASSISES POUR L’ANNÉE 2009 

Il est procédé au tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2009 à partir des listes 
électorales et pour une commune de plus de 1300 habitants, il est nécessaire de tirer au 
sort six noms. 

Ont été tirés au sort les électeurs suivants :  

Monsieur LOUVET Eric 
Né le 29 Juin 1954 à AMIENS (Somme) 
21, Route de Paris 76240 - BELBEUF 
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Madame PEIXOTO Monique Née QUEVAL 
Née le 13 Janvier 1960 à ROUEN (Seine-Maritime) 
8A, Chemin de la Source 76240 – BELBEUF 
 
 
Monsieur HACHARD Nicolas 
Né le 18 Juin 1963 à FECAMP (Seine-Maritime) 
10, Rue Raoul de Mathan 76240 - BELBEUF 
 
 
Monsieur AUMONT Florian 
Né le 2 Avril 1986 à ROUEN (Seine-Maritime) 
2, Rue des Charmilles 76240 - BELBEUF 
 
 
Madame ZATAR Christine Née HACQUE 
Née le 16 Novembre 1963 à BEAUVAIS (Oise) 
10C, Rue Pasteur 76240 – BELBEUF 
 
 
 
Madame BRICOUT Sophie Née RABILLOUD 
Née le 28 Juillet 1958 à PARIS (12ème) 
16, Rue de Celloville 76240 – BELBEUF 
 
 

QUESTIONS DIVERSES  
 
Il est fait un point sur les différentes commissions qui se sont tenues depuis la dernière 
réunion toutes commissions du 14 mai 2008. 
 
Commission « Urbanisme »  
 

 Jean-Guy LECOUTEUX  évoque la réunion du 21 mai 2008. 
 
Commission « Cimetière »  
 

 La Commission Cimetière a eu lieu le 29 Mai 2008. 

 Chryseline GAUTIER informe le Conseil Municipal que la commission travaille sur 
la mise en place  d’un  règlement de cimetière et sur un projet d’installation d’un 
columbarium. 
 
 

Commission « Affaires Scolaires »  
 

 La Commission des Affaires Scolaires a eu lieu le 3 Juin 2008. 

 Remise des dictionnaires aux élèves de CM 2 s’effectuera  le samedi 28 Juin 2008 
à 10 H 30 (Salle du Conseil). 

 Fermeture d’une classe à l’école maternelle Maurice GENEVOIX (à confirmer à la 
rentrée de septembre 2008). 

 Kermesse et Fête de la Musique: le 21 Juin 2008. 
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Commission « Centre Communal d’Action Sociale » 
 

 La commission CCAS s’est réunie le 5 Juin 2008. 
 
 

Commission « Animation et Associations Jeunesse et Sports» 
 

 La commission Animation se réunira le  19 Juin 2008 à 20h30.  

 La Galopée qui a eu lieu le 8 Juin 2008 a réuni beaucoup de participants (environ 
500). 

 Pour information, Monsieur Patrice PETIT a participé à la Galopée. 
 
 

Conseil Municipal des Enfants 
 
La réunion publique du Conseil Municipal des Enfants s’est tenue  le 10 Juin 2008 :  
 

 Peu de monde a assisté au CME (les enfants ont été déçus car ils avaient préparé 
leur  Conseil). 

 Les enfants ont fait des dessins concernant les déjections canines. Ils souhaitaient 
que leurs dessins soient collés sur les panneaux d’affichage.  

 Ils ont fait un compte-rendu de leur visite à l’Assemblée Nationale. 

 Les enfants ont émis le souhait d’avoir un banc dans la cour d’école. 
 
 

Rencontre entre les Élus et le Personnel Municipal 
 

 Mr LECOUTEUX Informe le conseil Municipal qu’une rencontre aura lieu entre le 
personnel et les Elus le Samedi 28 Juin 2008 à 11h30 (Salle du Conseil). 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 30. 
 


